
COMMUNE D’AINAY LE CHATEAU 
 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL  
 
 

du 20 Janvier 2012 
  
 L’an deux mil douze, le vingt janvier à  dix-neuf heures, en application 
des articles L. 2121-7 et L. 2122-8 du Code Général des Collectivités Territoriales 
(CGCT), s’est réuni le Conseil Municipal de la Commune d’Ainay-le-Château. 
 

ETAIENT PRESENTS : 
Stéphane MILAVEAU X Jacqueline THEVENIN X Dominique MOREAU X 

Claude MICHEL  Gérard REVIDON X Serge BERNADON  
Marc SIGNORET X Christine BIOUT X  Anne-Marie MERY X 

Thierry AUDOUIN X Sylvain GAUMET X Corinne TREBOSC X 
Françoise MARANDET X Virginie LAVALETTE X  Bernadette ACCOLAS X 

 
ASSISTAIENT ÉGALEMENT : Mme Françoise SCHEEPERS - M. Jean-Luc REBY 

 
Approbation du compte-rendu de la réunion du 16 décembre 2011 
Approbation à l’unanimité du compte-rendu.  
 

 Point n°1 : Formation du Personnel Communal 
 
Monsieur le Maire donne la parole à Mme F. MARANDET ; lors des 
évaluations,  il avait été évoqué la possibilité de mettre en place une 
formation relative à l’hygiène en restauration collective et entretien des 
locaux ; cette formation aura lieu le 14 février prochain de 9h à 12h, sur 
site, en y associant les agents qui effectuent les remplacements ; par 
ailleurs, Mlle BORTONE, responsable du service Cuisine du CHSI, sera 
conviée. 
Suite à la demande d’un agent, une seconde formation « gestes et 
postures » est envisagée ; cette formation pourrait avoir lieu en avril, pour 
un coût de 180 €/pers. ou pour une somme forfaitaire de 850 € (pour cinq 
personnes) sur site, dispensée par l’entreprise CYPRES Hygiène. 
 
Carrière : Mme F. MARANDET informe avoir reçu une demande émanant 
d’un employé du service technique au sujet de l’avancement de sa carrière. 
Une réponse écrite lui sera prochainement adressée puisque le Centre de 
Gestion a apporté une réponse précise à la question. Il est nécessaire de 
rester 5 ans au même grade pour pouvoir bénéficier d’un avancement dans 
une catégorie supérieure. 
 

 Point n°2 : Travaux en cours  
 
Remparts - Avancée des travaux : La dernière réunion de chantier a 
permis de constater la transformation d’une meurtrière en porte. 
Le climat actuel, plus que clément, favorise l’avancée des travaux de 
restauration.  
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Refuge de Saint-Jacques - Rue des Récollets : Monsieur le Maire 
informe l’assemblée de la réception d’un chèque de 15 000€, en provenance 
de l’entreprise COMTE. Il remercie vivement cette entreprise pour ce 
mécénat. 
Là encore, les travaux avancent significativement grâce au climat et à la 
détermination des entreprises en charge de la réhabilitation. Il est prévu de 
procéder à l’inauguration du refuge, en présence de l’Association des amis et 
pèlerins de St-Jacques de Compostelle, le  18 février prochain. Les 
invitations ont été expédiées. 
 

 Point n°3 : Aménagement de Bourg  
 
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le relevé topographique 
des rues du vieux bourg, a été réalisé par le cabinet géomètre-expert 
PHILIPOT et a été aussitôt transmis au Cabinet PICHON, architecte, en 
charge de la maîtrise d’œuvre. 
Monsieur   le   Maire affirme qu’il est important de procéder rapidement à 
la réalisation de cette opération compte tenu du fait, que la subvention 
départementale est attribuée pour des travaux réalisés avant décembre 
2012.

 
 Point n°4 : Assainissement 

 
La société EGIS eau aura le feu vert pour débuter les travaux, à partir du 
moment où la subvention du Conseil Général de l’Allier sera acquise.  
  

 Questions diverses 
 

 Foyer rural – Mme B. ACCOLAS informe que des équipements 
supplémentaires, de chez DÉCHO Centre, viendront compléter 
l’existent pour une somme de 130 € HT. L’entreprise MILLARD sera 
sollicitée pour un plateau intérieur pour la cuisinière. Par ailleurs, une 
révision du lave-vaisselle sera demandée au fournisseur, afin 
d’assurer un parfait fonctionnement de l’appareil. 
 

 Garderie – Mme C. TRÉBOSC informe qu’il était nécessaire 
d’acheter quelques jeux pour les enfants de la garderie, c’est la 
raison pour laquelle  des jeux éducatifs ont été achetés en décembre 
pour un montant de 250 €. Par ailleurs, un aménagement de la 
garderie est actuellement en cours. Le mobilier et matériel inutiles, 
sont triés et seront remplacés par du mobilier d’occasion plus 
adéquate.  
 

 Animation gratuite – M S. GAUMET, en qualité d’agent 
d’environnement bénévole, a proposé d’effectuer des actions auprès 
de l’école élémentaire (nichoirs à oiseaux, hôtels à insectes) afin de 
sensibiliser les enfants à l’environnement et à la nature. 
 

 Crèche – Une réunion Maires/Adjoints des communes de St Bonnet-
Tronçais et d’Ainay-le-Château a eu lieu le 18 janvier 2012 pour 
dialoguer sur les intentions des uns et des autres. Une implantation 
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probable de la crèche se dessine sur la commune de St-Bonnet-
Tronçais. Un partenariat avec la maison de retraite favoriserait cette 
implantation. La Maison de retraite  réserverait une place. Le projet 
est avancé pour St-Bonnet Tronçais ; ils ont informé l’assemblée 
d’une demande de subventions faite auprès du Conseil Général pour 
permettre de financer le projet.  
 Il est demandé à Ainay-le-Château de prendre en charge une 
place. Il est à noter que les frais de fonctionnement restent les 
mêmes et sont  lourds à porter pour les parties prenantes. 
L’engagement au travers d’une convention serait sur quatre ans. 
 

 Entretien des Salles – Il est nécessaire d’informer les utilisateurs de 
restituer les salles propres. Comme tenu de ce qu’il a été constaté, au 
niveau de l’entretien, il est décidé de faire un courrier auprès de 
toutes les associations castelainaisiennes.   
 

 C.C.A.S.  – Une proposition de menus pour le repas du CCAS est 
faite. Le repas aura lieu le dimanche 12 février. Les invitations ont 
été envoyées à toutes les personnes de plus de 70 ans. La convention 
pour le Musicien a été retournée et la déclaration CUSO sera 
prochainement faite. 
 La mise en place de la salle sera faite le dimanche matin à 
9h00. Comme chaque année, le service sera effectué par les élus. 
   

 Communication – Une réunion communication est programmée 
pour corriger la maquette du BULLETIN MUNICIPAL, lundi 23 janvier 
à 19h. 
 

 Association – Monsieur T. AUDOUIN informe les conseillers sur sa 
présence lors des assemblées générales qui se sont tenues en 
janvier. La municipalité apprécie d’être conviée afin de connaître les 
besoins des associations pour pouvoir y répondre. 
 

 Pharmacie – Monsieur le Maire informe qu’un aménagement de 
trottoir est à l’étude devant la pharmacie BOUCAUMONT, avec des 
grilles de protection pour accessibilité handicapés. Il est question 
d’envisager une zone bleue pour faciliter l’accès à la pharmacie. 

 
 

L’ordre du jour épuisé, M. le Maire lève la séance. 
 

 
Le prochain conseil municipal est fixé 

 
Le vendredi 17 février 2012 à 19h00 

 
 


